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Révision du PLU de Poullaouen 
Débat PADD en conseil municipal - 14/04/2025 

 
 

Objet de la réunion 
Conformément à l’article L. 153-12 du CU, le conseil municipal se réuni pour débattre des orientations du 
PADD. La reprise du dossier suite à un premier arrêt du projet en 2023 implique de revoir ces orientations 
et donc d’en débattre à nouveau 

Présentation et rappel de la procédure 
Le bureau d’études rappel le rôle du PADD, les impératifs de son contenu et la nécessité d’un débat en CM. 
Un rappel de la hiérarchie des normes et de la mise en application du nouveau SCoT vient replacer ce 
nouveau PADD dans son contexte. 

Présentation des scénarios 
Le PADD se structure autour de 5 axes qui vont être présenté et discutés : 

I. Accueil de la population et de l’habitat 

II. Développement urbain 

III. Vie économique 

IV. Équipements et déplacements 

V. Environnement et cadre de vie 

 

Accueil de la population et de l’habitat 
Sur ce volet, le PADD a défini de nouveaux objectifs démographiques plus proches de la réalité (la précédent 
version avait été retoquée par les PPA). Le bureau d’études précise que l’objectif de +30 logements en 
10 ans va déjà au-delà du nombre de permis de construire enregistré en moyenne (2 par an). Sur ce point 
les élus ne font pas de commentaire. 

La politique de logement se veut propice à répondre aux besoin des personnes âgées mais aussi des jeunes 
ménages. Plus largement, l’ambition est de faciliter le parcours résidentiel sur la commune. 

Développement urbain 
La nouvelle définition des objectifs démographiques se traduit au niveau spatial en recentrant la production 
de logements sur le bourg. Monsieur le Maire intervient pour rappeler que les objectifs du ZAN ne vont pas 
en faveur des petites communes. L’enjeu est ici de permettre la mobilisation de terrains suffisamment 
intéressant là où il y a de la rétention foncière. Selon monsieur le Maire, le ZAN aurait pour conséquence 
de faire doubler les prix du foncier sur la commune. 

Les orientations du SCoT viennent contraindre le développement des hameaux. Les critères de 
densification de ces derniers sont incompatibles avec le découpage jusque là proposé sur le Gollot, Kerbaol, 
le Guilly, Kersaliou Lann et Croissant du Boennec. 

Les objectifs de réduction de la consommation de l’espace relèvent d’un exercice délicat. Selon les sources, 
le calcul change. L’unité de mesure est la parcelle. Le BE montre un exemple de permis de construire d’une 
maison sur une exploitation agricole (Kerdu) qui vient « gonfler » les chiffres de la consommation dans la 
mesure où elle s’inscrit sur une très grande parcelle. 

Il est demandé des précisions sur les possibilités des agriculteurs à obtenir des autorisations de ce type. En 
réponse, il est précisé que la CDPENAF est de moins en moins permissive sur ces demandes. Il faut remplir 
des critères précis (élevage de bêtes gestante par exemple). De plus en plus sont uniquement autorisés les 
logements de fonction de petite surface. 
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Vie économique 
Les ambitions de développement économique sont aussi redéfinies par le SCoT. Il est notamment question 
de l’inégibilité de Kerdoncuff à pouvoir s’étendre. Seules les zones de la Croix Neuve et du Vieux Tronc sont 
permises de s’étendre par le SCoT. Les élus déplorent que c'est la zone de la Croix Neuve soit inadapté au 
déploiement d'activité à cause de la proximité des habitations et de la nature de ces activités qui pourraient 
être source de nuisance. La zone de Kerdoncuff, par sa proximité à l'axe principal et ces aménagements, 
semble plus adaptée à l’accueil de nouvelles infrastructures pour la coopérative St-Yvi, par exemple sur des 
questions énergétiques (méthaniseur). Il y a un vrai enjeu de localisation par rapport aux productions et au 
transport de céréales notamment. 

Équipements et mobilité 
La commune dispose d'un bon niveau d'équipement. Les élus soulignent que le projet de halle près du 
stade n'apparaît pas au projet point cet élément sera ajouté par la suite. 

Sur le sujet de la mobilité la commune dispose d'une position sur la Vélodyssée. C'est un atout d'attractivité 
pour le tourisme. En parallèle de ça, le PADD précise la volonté de développer les itinéraires de mobilité 
douce sur la commune. Les élus sont conscients et approuvent ces orientations au sujet des équipements 
et de la mobilité. À ce titre, il est aussi question de l'aire de camping-car qui rencontre un franc succès de 
par sa gratuité. 

Environnement et cadre de vie 
Le SCoT apporte de grandes orientations au sujet de la trame verte et bleue du territoire en définissant les 
grands secteurs à protéger et les principes de continuité écologique à l'échelle du centre ouest Bretagne. 

Cela se traduit par la protection d'éléments naturels tels que les cours d'eau les zones humides ou encore 
les boisements. Les élus déplorent un manque d'entretien des abords de cours d'eau. Il est précisé que le 
PLU ne vient réglementer que les constructions et les aménagements aux abords des cours d'eau et n’est 
pas compétent sur les questions d'entretien. 

Il est aussi question des zones humides et des différents points de vue concernant leur drainage et leur 
entretien. 

Au sujet de la thématique « paysage », les élus n’ont pas de commentaire à faire. 


















